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 REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

 DEPARTEMENT DE L’HERAULT 
 
 Extrait du registre des délibérations 
 du comité syndical 

 
 

Séance du 20 décembre 2024 
 

Date de la convocation : 13 décembre 2024 
Date d’affichage convocation : 13 décembre 2024 

L’AN DEUX MIL VINGT QUATRE et le vendredi 20 décembre, les 
membres du Comité Syndical du Syndicat Mixte “Entre Pic & Etang” 
se sont réunis à 17 heures 30 à Lunel-Viel, sous la présidence de 
Monsieur Fabrice FENOY, conformément aux articles L.5212-7 et 
suivants du Code Général des Territoriales. 

 
 

Présents : 
CC Pays de Lunel : FENOY Fabrice 
CC Grand Pic St Loup : SENET Laurent, CAPUS Georges, MATHERON Françoise 
CA Pays de l’Or : CARLIER Michel, LIBES Pierre, LEVAUX Marie 
CC Rhony, Vistre, Vidourle : LAURENT Jean-François 
CC Pays de Sommières : ANDRIUZZI Jean-Michel, THEROND Alain, DUMAS Alex 
CC Terre de Camargue : PENIN Olivier 
Commune de Lunel-Viel : BILLET Eric 
 
Avaient donné procuration : ANTOINE Pierre à SENET Laurent, GRAS Phillipe à LAURENT Jean-
François, ROUSSEAU Antoine à PENIN Olivier, MARTINEZ Pierre à THEROND Alain  
 
Secrétaire de séance : SENET Laurent 

 

Selon le principe de responsabilité élargie des producteurs (REP), la gestion des déchets diffus spécifiques (DDS) ménagers issus de 
produits chimiques pouvant présenter un risque significatif pour la santé et l'environnement qui sont mentionnées à l'article R. 543-
228 du code de l'environnement doit être assurée par les producteurs desdits produits. 

Les extincteurs et autres appareils à fonction extinctrice, sous pression, à poudre ou à eau, qu’ils soient fixes ou mobiles, d’une 
contenance inférieure à 2 kg ou 2 litres, autrement appelés Petits Appareils Extincteurs sont regroupés sous la catégorie n°2 
mentionnés au III de l'article R. 543-228 et précisés par l’Arrêté du 1er décembre 2020. 

 

Le Syndicat Pic et Etang a mis en place une collecte séparée de ces déchets dans le cadre d’une convention avec l’éco-organisme 
ECOSYSTEM dont l’agrément pour la prise en charge de ces déchets s’arrête au 31 décembre 2024 minuit. 

ECOPAE a été agréée par arrêté ministériel du 30 octobre 2024 pour répondre aux exigences du cahier des charges défini par l’arrêté 
du 1er octobre 2021 et prendre en charge la gestion des Petits Appareils Extincteurs à compter du 1er janvier 2025. 

Dans le cadre de sa politique en matière de réduction des déchets et de protection de l’environnement, le Syndicat Pic et Etang 
souhaite continuer à permettre à ses habitants de se défaire des Petits Appareils Extincteurs qu’ils possèdent dans le cadre du service 
public. 

 

Il convient donc que le Syndicat Pic et Etang conclut avec ECOPAE la convention-type relative à la prise en charge des Petits Appareils 
Extincteurs collectés dans le cadre du service public de gestion des déchets à compter du 1er janvier 2025. 

Le Syndicat s’engage à collecter séparément les PAE dans les contenants dédiés et à former le personnel de déchèterie. ECOPAE 
s’engage à collecter et traiter gratuitement les PAEet en assurer la traçabilité. 

 

La durée de la convention est équivalente à celle de l’agrément ministériel, soit du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2027. 

  

Nombre de membres Vote 
Membres afférents au Comité syndical : 25 Pour : 13 

Membres en exercice : 25 Contre : 0 

Membres présents : 13 Abstention : 0 

Membres ayant donné procuration : 4   

N°2024-12-29 

Objet de la délibération : 

Prise en charge des déchets issus 
des petits appareils extincteurs 
collectés dans le cadre du service 
public de gestion des déchets 



Président : Certifie, sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte 
Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification. 
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Ouïe l’exposé, le comité syndical : 

• Autorise le Président du Syndicat à signer avec ECOPAE la convention-type relative à prise en charge des déchets de 
Petits Appareils Extincteurs intitulée « Convention-type Collectivités Territoriales en application des articles R.541-104 
et R.541-105 du code de l’environnement - Collecte Séparée et Enlèvement de petits appareils extincteurs (PAE) » 
annexé à la présente délibération ;  
 

• Autorise le Président ou le Vice-Président délégué à signer toutes les pièces relatives dans cette affaire. 
 

Fait à Lunel-Viel le 20 décembre 2024, 

 

Le Secrétaire de séance, 
Laurent SENET 

Le Président, 
Fabrice FENOY 
 


